
DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE POUR PROGRAMMES 
D’AMÉNAGEMENT OU URBANISME

VOUS SOUHAITEZ

   Mieux prendre en compte l’agriculture dans les projets d’aménagement ou de P.L.U.

LES AVANTAGES PROAGRI  

  Une écoute des élus de la commune pour réaliser le diagnostic agricole en associant l’ensemble des 
acteurs agricoles du territoire

  Un regroupement de l’ensemble des cartes élaborées dans les rapports finaux fournis

  Une identification de l’activité agricole dans les documents d’urbanisme élaborés ultérieurement
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NOTRE SERVICE

 Nous vous proposons un état des lieux actualisé de l’agriculture du   
 territoire par  :
   Une rencontre avec les élus de la commune pour appréhender la situation locale
   Une enquête des agriculteurs de la commune sur leurs exploitations, leurs systèmes de production et   
 de vente, leurs projets de développement ou leurs perspectives de succession..
   Une cartographie du potentiel agronomique des sols, le bâti agricole existant sur les exploitations, les   
 différentes productions agricoles, les signes de qualité, les surfaces irrigables sur la commune
   La définition de l’occupation de l’espace par l’agriculture en analysant les données collectées

 Nous vous apportons :
   Une prise en compte de l’activité agricole dans les projets d’aménagements avec :    
    - regroupement de l’ensemble des cartes élaborées dans les rapports finaux fournis                         
     -  l’identification de l’activité agricole dans les documents d’urbanisme élaborés ultérieurement
     Une vision prospective de l’agriculture du territoire avec :    
   - la définition des enjeux agricoles du territoire
              - la synthèse graphique des enjeux et de leurs zonages sur la commune  
                                 - les atouts et les perspectives de développement de l’agriculture sur le territoire
   - les besoins pour une agriculture durable
              - la restitution de l’ensemble des éléments aux élus  

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA DROME
145, Av. G. BRASSENS - CS 30418
26504 BOURG-LES-VALENCE CEDEX 
Tél. 04 75 82 40 00 - Fax : 04 75 42 85 76
accueil@drome.chambagri.fr
Horaires : de 8 h 15 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h ( lundi : 8 h 30)
www.drome.chambre-agriculture.fr



Public :

Modalités et durée :
  Rencontre des élus de la collectivité par le conseiller

  Association de l’ensemble des acteurs agricoles du territoire

  Vous êtes une collectivité territoriale ayant un projet d’aménagement ou de plan local d’urbanisme

Tarifs et conditions sur demande :   
 Pour plus d’informations, consulter votre contact

  Votre contact    
Valérie GERVY  
Assistante 
04 75 82 66 93
valerie.gervy@drome.chambagri.fr
 

Coordinateur d’études et de 
diagnostics

Votre intervenant


